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CHAMBRE DES FONCTIONNAIRES 

ET EMPLOYÉS PUBLICS 

11, AVENUE DE LA PORTE-NEUVE 

2227 LUXEMBOURG 

A-654/85-8

A V I S 

sur le projet de règlement grand-ducal déterminant le 
programme et les modalités des épreuves supplémentai
res pour l'obtention du certificat d'études pédagogi
ques par les détenteurs du brevet d'aptitude pédago
gique délivré par l'ancien Institut pédagogique 

Par dépêche du 20 mars 1985, Monsieur le Ministre de l'Education Nationale et de 
la Jeunesse a demandé l'avis de la Chambre des Fonctionnaires et Employés pu
blics sur le projet spécifié à l'intitulé. 

1. Remarques et propositions concernant le fond

L'article 45 de la loi du 6 septembre 1983 prévoit des épreuves supplémentaires 
pour l'obtention du certificat d'études pédagogiques (CEP) par les détenteurs du 
brevet d'aptitude pédagogique (BAP). Celles-ci ont suscité une vive irritation 
parmi les enseignants concernés qui les ressentent comme une chicane et comme 
une discrimination inadmissible, du fait surtout que le Gouvernement pratique 
une politique des deux poids et mesures lorsque les conditions de formation 
changent (en raison de la prolongation des études préparatoires). L'incohérence 
de la politique du Gouvernement à ce sujet n'avait d'ailleurs pas échappé à la 
Commission de l'éducation nationale et des affaires culturelles de la Chambre 
des Députés qui, dans son rapport concernant le projet de loi n

° 

2686 portant 
entre autres réforme de la formation des instituteurs, avait fait remarquer: 

la Commission tient à observer que par le passé, lors de l'allongement des 

études menant à une profession déterminée, les anciens diplômes ont toujours été 
assimilés aux nouveaux diplômes, si les fonctionnaires concernés ont pu se pré
valoir d'une certaine ancienneté ou pratique professionnelle" (extrait du docu
ment parlementaire 2686/2 du 11.8.1983). 

Ces précédents auraient dû déterminer le Gouvernement à assimiler aux détenteurs 

du CEP les instituteurs qui peuvent se prévaloir d'une pratique professionnelle 
de dix ans. Or, l'inconséquence du Gouvernement va même jusqu'à justifier - dans 
le commentaire qui accompagne le règlement grand-ducal sous avis - la dispense 

des épreuves pour les instituteurs qui sont ou seront âgés de 50 ans par une 
proposition formulée par le Conseil d'Etat, dans son avis de l'époque, qui de
mande formellement l'assimilation pure et simple après 10 années de service! 

Il nous semble donc indispensable que le Gouvernement adopte enfin une attitude 
plus flexible en se ralliant à l'amendement formulé par le Conseil d'Etat: 

"Sont assimilés aux détenteurs du certificat d'études pédagogiques de l'une 
ou de l'autre option, sans subir les épreuves supplémentaires mentionnées 
aux alinéas précédents, les détenteurs du brevet d'aptitude pédagogique 
après avoir accompli dix années de service à partir de la première nomina
tion" (avis du Conseil d'Etat, document parlementaire 2686/1 du 19.9.1983). 




